
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2023_244 

Direction  : Direction Générale des Services

OBJET   : Convention accueil spectacle fin d’année entre la Ville de
Malakoff et l’association Théâtre 71, scène nationale de Malakoff 

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-
22 4° et L.2122-23 ;
Vu le Code de la commande publique ;
Vu la délibération du conseil municipal n°2020-19 du 23 mai 2020 par laquelle
le conseil municipal a chargé Madame la Maire par délégation de prendre les
décisions  prévues  à  l’article  L.2122.22  4°  du  code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu le  projet  de convention accueil  entre  la  ville  de Malakoff  et  l’association
Théâtre 71, scène nationale de Malakoff qui prévoit des représentations les 21
décembre et 22 décembre 2023 au Théâtre 71 du spectacle intitulé « little rock
story » à destination des écoles élémentaires de la ville ;

Considérant que la ville souhaite proposer un spectacle gratuit aux élèves des
écoles élémentaires de Malakoff ;
Considérant  que la  convention accueil  avec  l’association  Théâtre  71,  scène
nationale de Malakoff répond à cet objectif communal ;
Considérant la nécessité de conclure une convention avec l’association Théâtre
71, scène nationale de Malakoff ;

DÉCIDE,

Article 1 : D’APPROUVER le  convention accueil  spectacle fin d’année avec
l’association  Théâtre  71,  scène  nationale  de  Malakoff,  sise 3  Place  du  11
novembre à MALAKOFF (92240).

Article    2   :  DE SIGNER la  convention,  ainsi  que les  actes  administratifs  en
découlant.

Article   3   : DE DIRE que l’association Théâtre 71, scène nationale de Malakoff
s’engage à assurer les représentations du spectacle intitulé « little rock story ».
En contrepartie, la ville s’engage à verser à ladite association la somme de 15
825 € (quinze mille huit cent vingt-cinq euros) TTC.
La facture sera éditée et transmise sur la plateforme CHORUS.

Article   4   : La présente décision sera notifiée à l’association Théâtre 71, scène
nationale  de  Malakoff,  inscrite  au  registre  des  décisions  et  publiée
électroniquement. 
Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet du département des Hauts-de-
Seine.



Fait à Malakoff, le 7 décembre 2023

La Maire de Malakoff,
       Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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